
Quelle est la durée maximale d'un CDD saisonnier au
Luxembourg ?

Réponse courte

Un CDD saisonnier au Luxembourg ne peut pas dépasser 10 mois sur une période de 12 mois successifs,

renouvellements compris. Cette limite spécifique remplace la règle générale des 24 mois applicable aux CDD

classiques et constitue une dérogation expressément prévue par l'article L.122-4, §2 du Code du travail.

Les contrats saisonniers peuvent s'enchaîner d'une saison à l'autre avec le même salarié, à condition de respecter

cette durée maximale de 10 mois par période de 12 mois. L'article L.122-5, §2 permet d'insérer une clause de

reconduction pour la saison suivante, offrant ainsi une flexibilité de gestion adaptée aux besoins récurrents.

L'employeur doit justifier le caractère saisonnier de l'activité de manière objective et le mentionner explicitement

dans le contrat. Tout usage détourné — recourir au régime saisonnier pour couvrir un besoin structurel — expose à

la requalification automatique en CDI. Le secteur HORESCA, l'agriculture et le tourisme constituent les principaux

domaines concernés par ce régime dérogatoire.

Définition

Le contrat à durée déterminée saisonnier est un contrat de travail conclu pour l'exécution de tâches qui, par

leur nature, ne peuvent être accomplies qu'à certaines périodes de l'année. Ce caractère saisonnier résulte de

facteurs climatiques, économiques ou d'organisation propres à l'entreprise. Le CDD saisonnier se distingue du

CDD classique par la récurrence cyclique de l'activité et bénéficie de règles dérogatoires en matière de durée

maximale et de succession de contrats. Les règles relatives à la période d'essai en CDD et au renouvellement

complètent ce régime dérogatoire.

Conditions d’exercice

Le recours au CDD saisonnier est réservé aux activités dont la saisonnalité est objectivement démontrable.
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Secteur Activités éligibles

Agriculture Vendanges, récoltes, activités horticoles

Hôtellerie-restauration (HORESCA) Stations de ski, complexes balnéaires, établissements ouverts partiellement

Commerce de détail Activité accrue liée aux saisons touristiques

Aviation et transport Augmentation prévisible selon les périodes saisonnières

Animation touristique Guides, activités estivales ou hivernales, loisirs saisonniers

La durée ne peut excéder 10 mois sur 12 mois successifs, renouvellements inclus. L'employeur doit justifier le

caractère saisonnier et mentionner cette nature explicitement dans le contrat.

Modalités pratiques

Les règles spécifiques du CDD saisonnier diffèrent sur plusieurs points du régime général.

Caractéristique CDD saisonnier CDD classique

Durée maximale 10 mois / 12 mois successifs 24 mois

Clause de

reconduction

Admise pour la saison suivante (art. L.122-5,

§2)
Non applicable

Délai de carence Pas de délai entre saisons successives 1/3 de la durée du contrat précédent

Terme du contrat Peut être conditionnel (fin de saison) Terme précis recommandé

Justification Saisonnalité objectivement démontrable
Besoin temporaire parmi les 9 cas

légaux

Pratiques et recommandations

Documenter rigoureusement le caractère saisonnier de l'activité avec des données historiques, statistiques et

cycles de production. Cette documentation est essentielle en cas de contrôle de l'Inspection du travail sur la

justification du régime dérogatoire.

Tenir un calendrier précis des 10 mois sur 12 pour éviter tout dépassement, en incluant tous les renouvellements

dans le décompte. Adapter les contrats à la réalité des besoins saisonniers sans artifice contractuel visant à

contourner les règles du CDI.

Consulter les conventions collectives sectorielles (notamment HORESCA) pour s'assurer de la conformité avec

les obligations conventionnelles spécifiques, et respecter l'égalité de traitement avec les autres salariés de

l'entreprise.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.122-4, §1 Règle générale : durée maximale 24 mois

Art. L.122-4, §2 Exception saisonnière : 10 mois sur 12 mois successifs, renouvellements compris

Art. L.122-1, §2 Définition des emplois à caractère saisonnier

Art. L.122-5, §2 Clause de reconduction pour la saison suivante

Art. L.122-3 Possibilité de terme non précis pour les emplois saisonniers

Art. L.122-9 Requalification en CDI en cas de non-respect des dispositions

Les CDD saisonniers bénéficient d'une clause de reconduction possible pour les saisons suivantes et ne sont pas soumis au délai

de carence entre contrats successifs. Toutefois, une requalification en CDI reste possible si la répétition sur plusieurs saisons avec

clause de reconduction révèle en réalité un emploi permanent déguisé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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